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Population active et emploi : définitions1 

 

Les tableaux suivants décrivent la situation d'activité de la population de 15 à 64 ans et répartissent les 
emplois localisés au lieu de travail selon différents critères. 

 

 

Population active 

La population active regroupe les actifs ayant un emploi et les chômeurs. Ne font pas partie de la population 
active les personnes qui, bien que s'étant déclarées au chômage, précisent qu'elles ne recherchent pas d'emploi.  

Remarque(s) 

Depuis 2004, le recensement permet de mieux prendre en compte les actifs ayant un emploi, même occasionnel 
ou de courte durée, et qui sont par ailleurs étudiants, retraités ou chômeurs. Une part de l’évolution, depuis 1999, 
de la population active ayant un emploi peut être liée à ce changement notamment pour les personnes âgées de 
moins de 25 ans ou de plus de 55 ans.. En outre, les militaires du contingent, tant que ce statut existait, 
constituaient, par convention, une catégorie à part de la population active. 

 

Population active ayant un emploi (ou population active occupée) 

Au sens du recensement, la population active ayant un emploi (ou les actifs ayant un emploi) comprend les 
personnes qui déclarent être dans une des situations suivantes : 

- exercer une profession (salariée ou non), même à temps partiel ; 

- aider un membre de leur famille dans son travail (même sans rémunération) ; 

- être apprenti, stagiaire rémunéré ; 

- être chômeur tout en exerçant une activité réduite ; 

- être étudiant ou retraité mais occupant un emploi. 

Les actifs ayant un emploi peuvent être comptés à leur lieu de travail ou à leur lieu de résidence.  

 

Chômeur 

Au sens du recensement, est chômeur toute personne de 15 ans ou plus qui s'est déclarée "chômeur" 
(indépendamment d'une éventuelle inscription auprès de l'Agence nationale pour l'emploi (ANPE)), sauf si elle a 
déclaré explicitement par ailleurs ne pas rechercher de travail. 

Remarque(s) 

La définition du chômage au sens du recensement diffère de celles du Bureau international du travail (BIT) et du 
Pôle emploi. Le chômage au recensement est plus élevé que le chômage au sens du BIT car les personnes 
inactives ont parfois tendance à se déclarer au chômage alors qu'elles ne répondent pas à tous les critères du BIT. Il 
est conseillé de raisonner en structure ou en positionnement relatif, aussi bien à une date donnée qu'en 
évolution. 

 
  

                                                
1 Source : Insee http://www.recensement-2006.insee.fr/telechargement/documentation/chiffres-cles/DOC_CC_EMP_2006.pdf 
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Catégorie socioprofessionnelle 

La nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles dite PCS a remplacé, en 1982, la CSP 
(nomenclature de catégories socioprofessionnelles). Elle classe la population selon une synthèse de la profession (ou 
de l'ancienne profession), de la position hiérarchique et du statut (salarié ou non). Elle comporte trois niveaux 
d'agrégation emboîtés : 

- les groupes socioprofessionnels (8 postes) ; 

- les catégories socioprofessionnelles (24 et 42 postes) ; 

- les professions (486 postes). 

La version utilisée (PCS-2003) est en vigueur depuis le 1er janvier 2003. Elle a permis de regrouper des professions 
dont la distinction était devenue obsolète, et d'en éclater d'autres afin de tenir compte de l'apparition de nouveaux 
métiers ou de nouvelles fonctions transversales aux différentes activités industrielles. Aux niveaux regroupés en 8, 
24 et 42 postes de la catégorie socioprofessionnelle (CS), les évolutions par rapport à 1999 n’en sont pas 
sensiblement affectées. 

Remarque(s) 

Pour les agriculteurs, il convient de regrouper les effectifs des CS 11, 12 et 13 correspondant aux agriculteurs, 
respectivement sur petite, moyenne ou grande exploitation. La distinction entre les trois catégories 
socioprofessionnelles détaillées nécessiterait la connaissance de la superficie de l'exploitation, information qui 
n'est plus disponible au recensement de la population. À l'avenir, les trois postes seront regroupés en CS 10 : 
Agriculteurs exploitants. 

 

Taux d'activité 

Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs (actifs ayant un emploi et chômeurs) et la population 
totale correspondante. Il peut être calculé pour une classe d'individus (femmes de 25 à 29 ans par exemple). 

 

Taux de chômage 

Le taux de chômage d'une classe d'individus est le rapport entre le nombre de chômeurs de cette classe et le 
nombre d'actifs de la classe (actifs ayant un emploi et chômeurs). 

 

Taux d'emploi 

Le taux d'emploi d'une classe d'individus est calculé en rapportant le nombre d'individus de la classe ayant un emploi 
au nombre total d'individus dans la classe. Il peut être calculé sur l'ensemble de la population, mais on se limite le plus 
souvent à la population en âge de travailler (généralement définie, en comparaison internationale, comme les 
personnes âgées de 15 à 64 ans), ou à une sous-catégorie de la population en âge de travailler (femmes de 25 à 29 
ans par exemple). 

http://www.orsnpdc.org/

